
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  
 

 
 

Projet de réserve d’aire marine nationale de conservation 

Détroit de Georgia Sud 

MISE À JOUR DU PROJET Printemps 2012 

Les aires marines nationales de conservation (AMNC) sont 
établies pour protéger, conserver et présenter des exemples 
d’aires marines du Canada au profit des générations actuelles 
et futures. Parcs Canada, en partenariat avec le gouvernement 
de la Colombie-Britannique, a lancé publiquement une 
évaluation de la faisabilité pour une réserve d’aire marine 
nationale de conservation dans le détroit de Georgia Sud en 
2005. Depuis, des consultations ont eu lieu avec les Premières 
nations, les intervenants clés, les communautés et le public, 

nous permettant d’avoir une meilleure compréhension des 
valeurs sociales, naturelles, culturelles et économiques de 
cette région de la mer des Salish. À l’aide de ces discussions, 
les limites proposées pour consultation ont été annoncées 
par les ministres provincial et fédéral de l’Environnement 
le 13 octobre 2011. 

Le présent document est conçu pour offrir une mise à 
jour sur l’évaluation de la faisabilité, présenter les limites 
proposées et solliciter des commentaires. 
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FOIRE AUX QUESTIONS 
Qu’est-ce qu’une AMNC? 
Une aire marine nationale de conservation (AMNC)  
est un type d’aire marine protégée qui est gérée  
et utilisée de façon écologiquement viable et qui  
répond aux besoins des générations actuelles et  
futures. Elle aide à maintenir des écosystèmes  
fonctionnels et en santé, et comprend le fond  
marin, la colonne d’eau et toutes les espèces qui y  
habitent. 

Les activités telles que la pêche commerciale et  
récréative, la navigation commerciale, le transport  
maritime, les corridors de services publics et  
diverses activités de loisirs et de tourisme se  
poursuivent dans une AMNC, mais l’accent est mis  
sur l’adoption de pratiques de gestion axées sur la  
conservation. La récolte traditionnelle à des fins  
alimentaires, sociales ou rituelles par les Premières  
nations se poursuit dans une réserve d’AMNC.  
L’exploration et l’exploitation des hydrocarbures,  
ainsi que l’exploitation minière, sont interdites.  
L’immersion en mer n’est permise que dans  
certaines conditions. 

En comparaison avec les parcs nationaux où  
les principaux objectifs sont la conservation ainsi  
que la compréhension et l’appréciation par le  
public, et le plaisir, une AMNC a comme objectif  

supplémentaire l’utilisation écologiquement viable.  
Cette approche demande une collaboration avec les  
personnes qui utilisent les terres et les eaux côtières. 

Quelle est la loi? 
La Loi sur les aires marines nationales de 
conservation du Canada autorise le gouvernement 
du Canada à constituer en AMNC des exemples 
représentatifs des aires marine du Canada qu’il faut à 
ce titre protéger et conserver en tant que telles pour 
le plaisir et l’enrichissement des connaissances de la 
population canadienne et mondiale. 

Vous pouvez consulter cette loi à l’adresse http:// 
laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-7.3/index.html 

Qu’est-ce qu’une réserve d’AMNC? 
Une réserve d’AMNC sert à protéger les terres 
et les eaux sans préjudice aux revendications 
territoriales des Autochtones non résolues. Les 
activités d’utilisation traditionnelles par les 
peuples autochtones se poursuivent tandis que les 
revendications font l’objet de négociations. Les 
droits de récolte confirmés dans les futures ententes 
de règlement sur les revendications pourraient être 
exercés dans une AMNC. 

Avantages
 d’une 
AMNC 

Protection et 
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Comment les Premières nations 
sont-elles impliquées? 
Dix-neuf Premières nations affirment avoir une 
relation historique avec la terre et les eaux de 
l’aire proposée. Parcs Canada et le gouvernement 
de la Colombie-Britannique se sont engagés à 
établir une relation durable de coopération avec 
ces Premières nations basée sur un respect mutuel 
et une compréhension commune. Des travaux 
sont en cours pour faire participer les Premières 
nations dans le processus d’évaluation. 

Quels sont les avantages d’une 
AMNC? 
Un environnement marin sain est essentiel au 
bien-être social, culturel et économique des 
personnes habitant dans les communautés 
côtières. Les AMNC offrent des occasions de 
conservation, d’utilisation écologiquement 
viable des ressources marines, ainsi que 
d’apprentissage et d’appréciation du patrimoine 
marin naturel et culturel du Canada. 

Comment une réserve d’AMNC 
serait-elle gérée? 
Une réserve d’AMNC dans cette région 
nécessiterait l’élaboration d’un modèle pour que 
les organismes gouvernementaux collaborent 
avec les Premières nations, les administrations 
locales, les intervenants et d’autres parties 
intéressées. Parcs Canada s’occuperait de 
l’administration et de la gestion de la réserve 
d’AMNC. Les lois fédérales existantes telles 
que la Loi sur les pêches et la Loi sur la marine 
marchande du Canada continueraient de 
s’appliquer de façon conforme à la conservation, à 
l’utilisation écologiquement viable et aux objectifs 
de l’aire de conservation. 

Le zonage est une exigence de la Loi sur 
les aires marines nationales de conservation 
du Canada. Un minimum de deux types 
de zones sont nécessaires : 1) une zone de 
protection intégrale et 2) une zone d’utilisation 
écologiquement viable. Le zonage est un outil de 
gestion qui serait développé lors de l’élaboration 
du plan directeur provisoire, en consultation avec 
les Premières nations, les administrations locales 
et les parties intéressés. 

Éducation et 
sensibilisation des 

visiteurs 

Partage des 
connaissances 

traditionnelles et 
des recherches 

scientifiques 
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Activités 
récréatives et 

tourisme viables,  
et avantages 
économiques 

connexes 

Collaboration avec 
les Premières 
nations, les 

communautés 
locales, les 

intervenants et les 
gouvernements 

Planification 
intégrée et gestion 

coordonnée 
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LIMITES PROPOSÉES 
La carte (pages 6 et 7) illustre les limites pour  
consultation que les gouvernements du Canada  
et de la Colombie-Britannique ont annoncées en  
octobre 2011. Nous voulons connaître votre avis  
à propos de ces limites proposées. 

Les limites proposées sont dans une zone  
peuplée utilisée à plusieurs fins, notamment des  
activités récréatives, du transport maritime et  
de la pêche commerciale. Le milieu biologique  
marin le long de la côte ouest de la Colombie-
Britannique est parmi les plus diversifiés des  
eaux tempérées de la planète. Cet habitat  
hautement productif recèle de riches zones  
infratidales, de luxuriantes forêts de laminaires,  
des phoques communs, des épaulards, des  
otaries, des marsouins, des colonies d’oiseaux  
marins, des milliers d’espèces d’invertébrés et la  
plus grande pieuvre du monde, la pieuvre géante  
du Pacifique. 

Quelles aires sont comprises? 
Les limites proposées pour consultation entourent 
environ 1 400 km2, s’étendant de la baie de Cordova  
jusqu’au sud de l’île Gabriola, y compris l’inlet  
Saanich. Ces limites proposées découlent des  
commentaires reçus au cours des consultations,  
ainsi que des évaluations techniques et scientifiques.  

Les objectifs des limites proposées : 
• Conserver un large éventail d’habitats physiques et  

de caractéristiques biologiques représentatifs de la 
région marine. 

• Minimiser les répercussions socioéconomiques  
sur les utilisateurs du milieu marin, sur les 
communautés côtières et sur les détenteurs de 
tenure. 

• Protéger les caractéristiques rares et spéciales,  
ainsi que les écosystèmes fragiles. 

• Maintenir l’intégrité biologique et la fonction des  
écosystèmes. 

•  Favoriser les occasions pour le public de   
comprendre, d’apprendre et d’apprécier. 

• Prendre en considération la viabilité  
opérationnelle et de gestion. 

Réserve de parc national des Îles-Gulf 
La Réserve de parc national des Îles-Gulf, créée en  
2003, est située dans la région sud des îles Gulf. Le parc  
protège une mosaïque de prairies, de collines boisées, 
de promontoires rocheux, d’anses paisibles et de plages  
sablonneuses, et comprend quelques eaux marines.  
Certaines de ces eaux pourraient être incluses dans la 
réserve d’AMNC si elle est créée. La réserve d’AMNC  
entourerait la Réserve de parc national des Îles-Gulf.  
Ensemble, elles offriraient diverses possibilités aux  
visiteurs et une importante protection aussi bien pour  
la terre que pour les eaux. 

Quelles aires ne sont pas comprises? 
Il est proposé que certaines aires soient exclues des  
limites. Ces exclusions sont décrites ci-dessous. 
 
Les aires ayant une grande concentration de 
tenures 
Les aires ayant de grandes concentrations 
d’utilisations commerciales et industrielles ont été 
exclues des limites proposées, dont : Sidney, Swartz 
Bay, Brentwood Bay, Mill Bay, Ganges Harbour, 
Maple Bay, Crofton, Chemainus, Ladysmith, 
Telegraph Harbour et des parties de Cowichan Bay 
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A candidate area is selected based on its 
representation of one of Canada’s 29 marine
regions.

Parks Canada, in partnership with the 
Government of British Columbia, works with
First Nations, local governments, stakeholders 
and Canadians to compile background 
information and explore the proposal’s
opportunities and challenges. The information is 
then assessed to determine if an NMCA reserve 
is feasible.   

The Federal and Provincial governments enter 
negotiations about establishment details, 
including the final boundary. Negotiations
conclude with a formal establishment agreement. 
There may also be agreements with First Nations 
related to their involvement in the NMCA reserve.

An interim management plan is a strategic guide 
for the first five years of operation of an NMCA 
reserve. It includes management objectives and a 
zoning plan, and is developed through 
consultations. 

An amendment to the Canada National Marine
Conservation Areas Act is made to add a
description of the boundary. 
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RENSEIGNEMENTS DE BASE 
SUR LES AMNC 
Où se trouvent d’autres AMNC? 
Parcs Canada a désigné 29 régions marines. 
Chacune d’elles a une combinaison distincte de 
caractéristiques physiques et biologiques. Un 
réseau national d’AMNC, une fois entièrement 
mis en place, protégera collectivement des 
échantillons du patrimoine marin du Canada 
pour les générations actuelles et futures. 

La réserve d’aire marine national de 
conservation et de site du patrimoine haïda 
Gwaii Haanas a été la première AMNC à 
être désignés en vertu de la Loi sur les aires 
marines nationales de conservation du Canada. 
D’autres sites faisant partie du réseau d’AMNC 
comprennent le parc marin du Saguenay-Saint-
Laurent et le parc marin national Fathom Five. 

Des projets dans le détroit de Lancaster et aux 
Îles de la Madeleine sont à l’étape d’évaluation. 
De plus, un plan directeur provisoire est en cours 
d’élaboration pour l’AMNC du Lac-Supérieur. 

Gwaii Haanas 

Processus d’établissement d’une AMNC 

Déterminer 
et 

sélectionner 
l’aire 

Suite à des études et des consultations avec 
le gouvernement de la Colombie-Britannique, 
le Détroit de Georgia Sud a été sélectionné à 
titre d’aire candidate pour représenter la région 
marine du Détroit de Georgia. 

Évaluation 
de la 

faisabilité 

Parcs Canada, en partenariat avec le 
gouvernement de la Colombie-Britannique, 
collabore avec les Premières nations, les 
administrations locales, les intervenants 
et les Canadiens afin de recueillir des 
renseignements de base et d’examiner 
les possibilités et les défis que présentent 
les propositions. Les renseignements sont 
ensuite évalués afin de déterminer si la réserve 
d’AMNC est possible. 

Les gouvernements fédéral et provincial 
entament des négociations à propos des 
détails de l’établissement, y compris les limites 
définitives. Les négociations se terminent avec 
une entente formelle concernant la création 
de la réserve d’AMNC. Des ententes avec les 
Premières nations sont également possibles 
en lien avec leur participation dans la réserve 
d’AMNC. 

Un plan directeur provisoire est un guide 
stratégique pour les cinq premières années 
d’opération de la réserve d’AMNC. Il comprend 
des objectifs de gestion et un plan de zonage, 
et est élaboré au moyen de consultations. 

Une modification est apportée à la Loi sur les 
aires marines nationales de conservation du 
Canada afin d’ajouter la description des limites 
de la réserve d’AMNC. 

Négociation 

Plan 
directeur 
provisoire 

Établisse 
ment 
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IMPLIQUEZ-VOUS 
Les commentaires que nous recevons des 
Premières nations, des administrations locales, 
des intervenants et du public contribueront à 
une décision éventuelle concernant la faisabilité 
du project de réserve d’AMNC. 

Dites-nous ce que vous pensez des 
limites proposées et de l’approche par 
étapes. 

POUR NOUS JOINDRE 
Parcs Canada – AMNC 
300, rue Georgia Ouest, bureau 300 
Vancouver (C.-B.) V6B 6B4 
Téléphone : 1-866-944-1744 
Page Web : www.parcscanada.ca/straitofgeorgia 
Courriel : straitofgeorgianmca@pc.gc.ca 

NOUVELLES RESSOURCESS 
Atlas marin 
Parcs Canada a publié un atlas contenant 
des renseignements sur les caractéristiques 
océanographiques, les habitats côtiers, les espèces, 
les écosystèmes littoraux, les valeurs du public, les 
activités récréatives, la pêche commerciale et les « 
points chauds » de la biodiversité dans le détroit 
de Georgia Sud. Des copies DVD de l’atlas sont 
disponibles sur demande. 

DVD Secrets de la mer émeraude 
Le DVD Secrets de la mer émeraude vous invite à 
explorer la côte ouest de la Colombie-Britannique 
et à découvrir les secrets époustouflants de 
l’océan. Produit par Parcs Canada et l’Aquarium 
de Vancouver, le film explore les mystères de 
l’océan -- d’animaux insolites à d’incroyables 
formations sous-marines, dont certains n’ont 
été découverts que récemment. Le DVD Secrets 
de la mer émeraude peut être emprunté dans les 
bibliothèques régionales ou acheté dans la boutique 
de cadeaux de l’Aquarium de Vancouver. 

Parcs Canada est détenteur des droits d’auteur de 
toutes les photos, sauf indication contraire. 
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